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Cinquante-troisième session
Point 16 b) de l’ordre du jour provisoire
Élections aux sièges devenus vacants dans les organes subsidiaires
et autres élections : élection du Haut Commissaire des Nations Unies
pour les réfugiés

Élection du Haut Commissaire des Nations Unies
pour les réfugiés

Note du Secrétaire général

1. Par sa décision 45/319 du 21 décembre1990, l’Assemblée générale, sur la proposition
du Secrétaire général (A/45/890), a élu Mme Sadako Ogata Haut Commissaire des Nations
Unies pour les réfugiés pour un mandat de trois ans, à compter du 1er janvier 1991.

2. Par sa décision 48/307 du 4 novembre1993, l’Assemblée générale, sur la proposition
du Secrétaire général, a prorogé le mandat de Mme Ogata en tant que Haut Commissaire des
Nations Unies pour les réfugiés d’une période de cinq ans commençant le 1er janvier 1994
et devant s’achever le 31 décembre1998.

3. Par sa décision 52/104 du 12 décembre1997, l’Assemblée générale a décidé de
proroger le mandat du Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés pour une
nouvelle période de cinq ans, à compter du 1er janvier1999.

4. Compte tenu de la remarquable contribution de Mme Ogata à l’Organisation des Nations
Unies et du voeu qu’elle a exprimé de ne pas aller pour des raisons de convenance personnelle
jusqu’au terme d’un nouveau mandat, le Secrétaire général propose que l’Assemblée générale
proroge le mandat de Mme Ogata en tant que Haut Commissaire des Nations Unies pour les
réfugiés pour une période de deux ans, commençant le 1er janvier 1999 et devant s’achever
le 31 décembre2000.
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